
  
  
 
 

 
 
 

 

Pour Indépendance et Direction Toulouse, le choc des savoirs ou plutôt le choc des moyens en 
établissement montre clairement un affolement de notre Ministère qui annonce des réformes à mettre 
en œuvre dans l’urgence, sans temps d’appropriation, sans une réelle analyse de ce qui se passe sur le 
terrain. 

Fidèle à sa ligne de pensée, ID FO n’a eu de cesse d’interpeler le Ministère sur ce qu’il considère une 
fuite en avant. La publication des textes confirme la mise en œuvre d’une nouvelle usine à gaz au 
collège, chronique d’un crash annoncé et pour lequel le chef d’établissement est désigné pilote. La « 
souplesse » annoncée transfère le mécontentement des équipes pédagogiques et des usagers en 
direction des chefs d’établissement. 

Ainsi, nos conditions d’exercice n’ont cessé de se dégrader au fil des ans, au fil des réformes, 
fragilisant toujours plus les chefs d’établissement déjà pressurisés pour faire passer en force des 
directives non concertées au mépris de l'expertise des personnels de terrain et de l'autonomie des EPLE 
pourtant inscrite dans le code de l'éducation. 

Le message d’ID FO n’a pas changé sur ce point, nous dénonçons la multiplication des injonctions, 
souvent contradictoires, à mener à marche forcée. Le Ministère est resté sourd à ces multiples signaux, 
nous l’avons pourtant interpelé à chaque annonce dégradant un peu plus le climat dans les 
établissements. 

Et que dire de nos conditions salariales ? Là encore, ID FO a toujours dénoncé le manque 
d’engagement de notre Ministère à cet égard et cette non reconnaissance de notre engagement au 
service de l’Ecole. La coupe est pleine !  

IDFO Toulouse revendique :  

- Le retrait du choc des savoirs pour manque de moyens et remise en cause de l’autonomie 
pédagogique des établissements 

- Un moratoire sur la réforme de la voie professionnelle pour analyse et perspectives plutôt que 
précipitation et mise en œuvre à l’aveugle 

- Des équipes complètes dans tous les établissements et dans tous les Services : chef 
d’établissement, adjoints, personnels médico-sociaux, de vie scolaire… 

- Des équipes administratives qualifiées en nombre suffisant pour assurer l’ensemble des 
missions de l'établissement 

- Un calendrier annuel des opérations qui soit clair et qui ait du sens. Les nouveaux dispositifs 
doivent être anticipés et ne pas répondre à l’urgence du moment. 

- L’ouverture immédiate de concertations sur les fins de carrières des personnels de direction 
notamment pour une véritable prise en compte de la pénibilité sans perte de traitement. 

- En début de carrière pour tout personnel de direction, une rémunération au moins égale à 
3000€ net  

 
ID FO Toulouse invite tous les Perdirs de l’académie à manifester leur mécontentement et leur ras le 
bol, en participant avec la FNEC FP FO au rassemblement devant le Rectorat de Toulouse le 
mercredi 22 mai à 15h00 afin d'interpeller le Recteur et faire ainsi valoir nos revendications. 
 
IDFO Toulouse a demandé à M. le Recteur d'être reçu en audience le jour du rassemblement. 

Les personnels de direction dénoncent 

le manque de moyens et la dégradation 

de leurs conditions de travail 

Appel à un rassemblement devant le Rectorat de Toulouse 

le mercredi 22 mai 2024 à 15h00 


